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L'approbation, par l'assemblée générale des
actionnaires, de la vente d'Hermès et de l'assainissement

de la SSIH a aussi révélé le pouvoir détenu

par les banques en tant que gérantes des actions de
leurs clients. La commission des cartels a recensé

l'importance des portefeuilles ainsi détenus; elle se

monte, dans la règle, à plus de 20%, souvent à
40% du capital social. Le poids de ces

portefeuilles est donc souvent décisif.
Les banques font valoir qu'elles n'en usent jamais
pour exercer un pouvoir propre. Elles votent, sauf
ordre contraire du client, dans le sens des propositions

du conseil d'administration.
Cette réponse est valable tant que le conseil
d'administration démontre son efficacité et son
indépendance. Mais lorsqu'il est défaillant, lepou-

SPECULATION

Hermès
happy end
A Yverdon, les jeux sont faits: Hermès est définitivement

tombé dans les bras d'Olivetti. Les
Groupements Patronaux Vaudois (GPV) commentent
l'événement sobrement, oraison sans larmes et
sans reproches. Bobst, nous est-il expliqué, doit se

dessaisir de son département de photocomposition
et Hermès passer sous les fourches d'Olivetti, car le

progrès technique va si vite, la nécessité d'amortir
sur de grandes séries est si grande, etc., etc.

Pas un mot sur le fait qu'Hermès, qui est vendu
dans sa totalité (Bobst réoriente seulement sa

production), est aussi l'occasion d'une opération
boursière de deux administrateurs. Les GPV qui
aiment à souligner responsabilités et devoirs des

voir de représentation des banques le protège ou le

couvre.
L'opération Meyer d'Hermès Précisa (cf. DP 592,
594, 596) a de la sorte été mise à l'abri de contestations

plus nombreuses, tout en permettant
d'atteindre la majorité qualifiée nécessaire pour la
vente!
Dans l'assainissement de la SSIH, la majorité
confortable des actionnaires principaux (UBS, Siber-
Hegner, la famille Tissot, Brandt) rendait l'opération

assurée, sans parler de la position deforce des

banques créancières. Mais fallait-il ainsi, par le jeu
des actions représentées, couvrir automatiquement
l'ancien conseil d'administration, alors que son
rapport 1980, au vu des données connues et des
avertissements de la fiduciaire, était manifestement
trompeur?
Le pouvoir de représentation des banques permet
ainsi une meilleure liquidation des affaires des

grandes sociétés.
Pour les petites sociétés, acculées à la faillite, la
morale est plus dure, judiciaire.

patrons et distribuer les blâmes à la gauche, font
comme s'ils n'avaient rien vu.
Le jour où Olivetti fermera des ateliers à Sainte-
Croix, au nom des grandes séries et de la concentration

de la production, les GPV iront expliquer
aux travailleurs, au nom des lois de l'économie,
pourquoi M. Meyer devait, avec ses partenaires,
encaisser, dans la vente de l'entreprise dont il avait
la responsabilité, cinq millions.

Nous répétons depuis trois numéros que cette
spéculation est intolérable. Nous apparaîtrons bientôt
lassants. La droite moralisatrice écrase; la gauche,
pourfendeuse du capitalisme, ignore, à l'exception
de quelques réactions ponctuelles. M. Duboule,
ancien conseiller d'Etat genevois, entre dans le

nouveau conseil d'administration; M. Pahud,
président de la direction de la Banque Cantonale
Vaudoise, y siégera aussi; M. Meyer présidera.
Personne ne dérange personne. Hermès happy end.
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